
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20250097 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU MARDI 01 JUILLET 2025
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 20/06/2025 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 32 présents, 7 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Axel DUGUA  ;  M. Régis CADEGROS  ;  Mme Andonella FLECHET  ;  M. Gilles GRECO  ;
Mme Sandrine  FRANÇON   ;  Mme Aline  MOUSEGHIAN   ;  M.  Bruno  CHANGEAT   ;  Mme
Catherine CHAPARD   ;  M.  Daniel  FAYOLLE   ;  Mme Béatrice COFFY (jusqu’à 22h42) ;  M.
Alexandre CIGNA  ; M. François MORANGE  ; M. Pierre DECLINE  ; M. Yves ALAMERCERY  ;
M. Francis NGOH NGANDO  ; M. Philippe PARET  ; Mme Florence VANELLE  ; Mme Florence
VILLEDIEU   ;  Mme Ayse CALYAKA  ;  Mme Abla CIPRIANI   ;  M. Raphaël BERNOU   ;  Mme
Christiane MARQUET-MASSARDIER  ; Mme Isabelle SURPLY  ; M. Jean MINNAERT  ; Mme
Patricia  SIMONIN-CHAILLOT (à  compter  de 19h57)  ; M.  Romain  PIPIER   ;  M.  Pierre-Mary
DESHAYES  ; Mme Juliette BOULLIAT  ; M. Luc CHEVALLIER  ; M. Jean-Luc DEGRAIX  ; Mme
Stéphanie CALACIURA  ; Mme Michelle DUVERNAY  ; M. Jean-Luc BOUCHACOURT (jusqu’à
00h05) ;  M. Jean-Paul RIVAT  ; M. Jean-Marc LAVAL 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Béatrice COFFY  a donné procuration à M. Régis CADEGROS (à partir de 22h42)
Mme Geneviève MASSACRIER  a donné procuration à Mme Catherine CHAPARD 
Mme Michèle FREDIERE  a donné procuration à Mme Andonella FLECHET 
Mme Dudu TOPALOGLU  a donné procuration à Mme Juliette BOULLIAT 
Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT  a donné procuration à M. Jean MINNAERT (jusqu’à 19h57)
Mme Nathalie ROBERT  a donné procuration à Mme Isabelle SURPLY 
M. Jean-Luc BOUCHACOURT  a donné procuration à Mme Michelle DUVERNAY (à compter de
00h05)

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Catherine CHAPARD.

DISPOSITIF ENGAGEMENT JEUNES - ATTRIBUTION DE SUBVENTION
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Mme Dudu TOPALOGLU expose ce qui suit :

La ville de Saint-Chamond, dans le cadre de sa politique jeunesse, et plus particulièrement
dans le cadre du dispositif « Engagement jeunes », adopté au conseil municipal du 18 mars
2024 (délibération N°DL20240043) subventionne des projets de jeunes Saint-Chamonais. 

A travers ce dispositif, la ville souhaite aider les jeunes Saint-Chamonais de 12 à 25 ans à
réaliser des projets dont ils sont à l’initiative, accompagnés par une structure jeunesse ou un
établissement  scolaire  sur  les  thématiques  suivantes :  action  de  solidarité,  action  de
citoyenneté,  développement  durable,  promotion  du  sport,  de  la  culture,  du  numérique,
valorisation de son territoire. 

Le projet doit s’inscrire dans l’une des thématiques définies par le règlement pour être éligible à
l’appel à projet. 

Les jeunes doivent être porteurs et acteurs du projet. Ainsi, ce sont eux qui présentent leur
projet à la commission. 

La 1ère commission s’est réunie le vendredi 11 avril 2025. Les trois dossiers ayant été déposés
avant le 31/03/2025 ont été étudiés. 

La commission a proposé d’accompagner ces 3 projets : 

Dossier Jean Rostand : 

« Un voyage à Paris » : 29 jeunes âgés de 12 à 14 ans se regroupent tous les lundis pendant
la pause méridienne pour organiser leur voyage à Paris.

Ils planifient le séjour,  établissent des devis et recherchent des financements, tout en étant
guidés par des encadrants.
Ce  voyage  vise  à  favoriser  la  découverte  culturelle,  politique  et  scientifique,  ainsi  qu'à
développer l'autonomie et le sens des responsabilités des jeunes.

Le budget total du projet s’élève à 8 846,16 € . 

La commission propose d’attribuer 1 300 € à ce projet. 

Dossier Claude Lebois : 
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« Projet collectif spécialité EPS, Activité physique en pleine nature » : 35 jeunes de 1ère
« Education Physique, Pratiques et Culture Sportives » (EPPCS) partent pour un séjour nature
de 3 jours / 2 nuits. Le projet est un séjour itinérant avec des trajets en VTT (soit 60 km de vélo
sur les 3 jours). 

Le  projet  a  pour  objectif de  responsabiliser  les  élèves,  mettre  en  lien  le  séjour  avec  les
thématiques  de la  santé  vu  en  cours  théorique  (sommeil  et  alimentation  mais  aussi  de  la
sécurité  lors  d’organisation  d’évènements)  et  mettre  en place une  analyse réflexive  sur  sa
propre pratique sportive.  

Le budget total du projet s’élève à 3 503,30 €. 

La commission propose d’attribuer 600 € à ce projet. 

Dossier Centre social et culturel Lavieu : 

« Musique  et  Culture :  découverte  et  pratique » : 10  jeunes  âgés  de  13  à  16  ans  et
passionnés  par  la  musique,  ont  réalisé  que  leurs  connaissances  dans ce  domaine  étaient
limitées. Ils souhaitent donc créer une activité musique qui leur permettrait de découvrir divers
instruments, de les pratiquer, de composer des chansons et d’assister à des concerts. 

L’objectif  de  ce  projet  est  de  permettre  aux  jeunes  de  découvrir  et  de  pratiquer  différents
instruments dans un espace dédié, de participer à des évènements culturels locaux, de visiter
des sites dédiés, découvrir des saisons culturelles et rencontrer des artistes.

Le budget total du projet s’élève à 3 288 €. 

La commission propose d’attribuer 1 100 € à ce projet. 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 39 voix pour,

DÉCIDE : 
• d'approuver l’octroi  de  3  subventions  dans  le  cadre  du  dispositif  « engagement

jeunes » : 

- 1 300 € au collège Jean Rostand pour le projet « Un voyage à Paris »

- 600 € au lycée Claude Lebois pour le projet «  projet collectif spécialité EPS, Activités
Physiques de Pleine Nature »
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-  1  100 €  au Centre  Social  et  Culturel  Lavieu pour  le  projet  « Musique  et  culture :
découverte et pratique »

• d’autoriser le versement de ces subventions aux attributaires ,

• d’imputer les dépenses correspondantes au budget général de la ville, chapitre 65 .

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 02/07/2025

Le maire, 

Axel DUGUA 

Le secrétaire de séance, 

Catherine CHAPARD

Date de mise en ligne 
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